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À l’ouverture de la séance à distance du 31 mars 2020, 21 membres sont connectés ou 

représentés (40 membres en exercice, 21 membres connectés). 

 

1. Modalités de séances et de délibérations de la Commission de la 

recherche à distance 

 
Les modalités d'enregistrement et de conservation des débats sont identiques aux 

conditions normales de tenue des instances. En fonction des points inscrits à l’ordre du 

jour, des tiers peuvent intervenir en séance. Ils se connectent à la séance selon les mêmes 

modalités que les membres de la Commission de la recherche. 

 

Cette décision est adoptée à la majorité avec 31 voix pour et 1 abstention (onze membres 

se sont connectés en cours de séance et un membre connecté n’a pas voté). 

 

 

2. Prospective et moyens 
 

2.1 Appel à projets Mobilité Internationale Recherche 2020 
 

La proposition du Bureau de la Commission de la recherche concernant les dossiers retenus 

pour la seconde session de l’appel à projets Mobilité Internationale Recherche 2020 est 

approuvée. 

Cette décision est adoptée à majorité avec 30 voix pour et 1 abstention (un membre 

connecté n’a pas voté). 

 

2.2 Appel à projets PULSAR / UA 2020 

 

La proposition du Bureau de la Commission de la recherche concernant les dossiers retenus 

pour l’appel à projets UA / PULSAR 2020 est approuvée. 

Cette décision est adoptée à majorité avec 30 voix pour et 2 abstentions (deux membres 

connectés n’ont pas voté). 

 

2.3 Appel à projets Région 2020 ÉTOILES MONTANTES 

 

La proposition du Bureau de la Commission de la recherche concernant le dossier retenu 

pour l’appel à projets Région ETOILES MONTANTES 2020 est approuvée. 

Cette décision est adoptée à majorité avec 31 voix pour et 1 abstention (un membre 

connecté n’a pas voté). 
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3. Vie des laboratoires 
 

3.1 Avis sur le changement du/de la directeur.rice adjoint.e de l’unité de 

recherche LERIA  

 

Le changement de direction-adjointe de l’unité de recherche LERIA est approuvé. 

Cette décision est adoptée à majorité avec 28 voix pour et 2 abstentions (deux membres 

connectés n’ont pas voté). 
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Président  

de l’Université d'Angers 
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